
• Identifier les risques Cancérogènes, Mutagènes, 
Reprotoxiques (CMR) et les faire connaître aux médecins 
du travail et aux entreprises.

• Accompagner les entreprises pour prévenir ces risques 
avec des outils (bases de données ci-dessous).

• Répondre à la demande d’aide des employeurs pour 
assurer leur obligation d’évaluer les risques CMR et de 
mettre en place des mesures de prévention et de 
substitution.

• Priorité du Plan National Santé Travail 2005-2009, 
reconduite sur celui de 2010-2014.

• 290 entreprises de propreté adhérentes, 34 000 
salariés en Ile-de-France.

• 970 entreprises adhérentes du secteur des hôtels et 
restaurants, 14 000 salariés.

• Difficultés techniques des employeurs des TPE: 
manque de connaissances, manque de temps, 
grand nombre de produits, difficultés de 
compréhension des fiches de données de sécurité
(FDS). Risques minimisés tant par les employeurs que 
par les salariés.

• Constitution d’une équipe projet comprenant 2 IPRP, un médecin du travail et une stagiaire en HSE. 

• Collecte des FDS de tous les produits des secteurs concernés auprès des médecins du travail et des entreprises 
adhérentes : rencontre des adhérents sur le terrain après contacts par courrier, mail, téléphone…
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Produits contenant des substances 
classées CMR

• Secteur de la Propreté: 2500 FDS avec 100 CMR avérés.

• Secteur des Hôtels et Restaurants: 1000 FDS analysées avec 150 CMR avérés.

• Construction d’une base de données numérique de repérage des CMR actuellement pilotée par la DRTEFP-IDF, 
accessible aux médecins du travail et aux préventeurs.

• Au total sur ces secteurs, 9 500 FDS collectées pour 40000 salariés = 4400 produits différents, 3500 FDS analysées, 
plus de 250 CMR répertoriés. Résultats d’analyse des FDS communiqués à 257 entreprises sur 505 participants à
l’action, et à tous les médecins concernés, accompagnement de 60 entreprises.

• SUCCES DE LA METHODE : dynamique d’échanges entre médecins du travail, entreprises et équipe projet, 

accompagnement de terrain.

MEDECIN DU TRAVAIL
FDS en sa possession

Pas de FDS en sa possession

Centralisation 

des FDS
Rencontre des adhérents 
pour obtenir les FDS

• Analyse: Lecture des FDS, et recherche du classement C, M, et/ou R des substances mentionnées sur les FDS 
à partir des numéros CAS (Chemical Abstract Services).
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ANALYSE DES FDS

Produits ne contenant pas de substances 
classées CMR

• Communication des résultats de l’analyse des FDS aux médecins du travail et aux entreprises adhérentes.

• Information d’alerte pour les produits CMR et l’obligation de substitution.

• Accompagnement des entreprises vers la recherche d’un compromis entre efficacité et sécurité des produits.

AVANCEMENT DES TRAVAUX

METHODE

CONTEXTE OBJECTIFS

Action pluridisciplinaire de repérage et 
de prévention des expositions aux CMR 
dans les secteurs d’activité de la Propreté et des
Hôtels et Restaurants menée par le CMIE, service
Interentreprises de santé au travail francilien Marie-Thérèse MBIDA


